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À cette fin, il doit encourager la participation du public et sensibiliser celui-ci
aux coûts exorbitants de la prolifération des armes nucléaires sur les plans
humanitaire, environnemental et économique, de même qu'à son incidence
sur la paix et la sécurité internationales.

Réponse

Le gouvernement est déterminé à faire participer les Canadiens aux discussions portant
sur les questions de désarmement et de non-prolifération nucléaires. Comme l'instabilité
de l'environnement stratégique mondial affecte tous les Canadiens, le gouvernement est
et restera préoccupé aussi longtemps que des États continueront de bafouer à la fois les
normes établies par le régime de non-prolifération et les besoins humains fondamentaux de
leurs citoyens, et de consacrer une énergie et des ressources limitées à l'obtention d'armes
qui déstabilisent des régions entières et ont des effets profondément négatifs sur la sécurité
internationale. La recherche de la sécurité nationale ne doit se faire aux dépens ni de la
stabilité internationale, ni de la sécurité humaine.

À ce propos, le gouvernement accueille avec satisfaction le rapport du CPAECI, y voyant
une importante contribution à l'examen des politiques de désarmement et de non-
prolifération nucléaires qu'il a lui-même entrepris en se fondant sur un sondage attentif
de l'opinion canadienne bien informée. Il reconnaît, en particulier, les apports dont a
bénéficié l'étude du Comité, grâce aux tables rondes publiques que celui-ci a convoquées
ainsi qu'à la participation active à ses travaux de plus d'une centaine de groupes non
gouvernementaux et de simples citoyens.

Le MAECI continuera de participer à des activités d'information du public ainsi qu'à
d'autres mécanismes consultatifs publics, notamment par le biais des activités du CCDPE.

Le MAECI lancera bientôt un site Web pour sa Direction de la non-prolifération et du
contrôle des armements et du désarmement, afin de mieux informer le public du rôle et
des activités du Canada dans ces domaines. En outre, le gouvernement tiendra compte
des intérêts du Parlement à l'égard de ces questions.
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